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Erwägungen

E. 1
Par décision du 6 novembre 2018, la Juge instructrice du Tribunal cantonal du canton de
Vaud a déclaré sans objet le recours déposé le 29 mai 2018 par X.________ contre la
décision de l'Administration fiscale cantonale du canton de Vaud du 30 avril 2018 rejetant
subsidiairement déclarant irrecevable la demande de révision de la décision de taxation de
la période fiscale 2004 et a rayé la cause du rôle sans frais de justice ni allocation de dépens,
le recours du 29 mai 2018 ayant été retiré.

Par décision séparée du même jour, la Juge instructrice du Tribunal cantonal du canton de
Vaud a mis un terme à la défense d'office de X.________ dans la procédure de recours par à
Me Y.________ et a alloué à cette dernière une indemnité de défense d'office.

E. 2
Par courriers du 3/4 décembre 2018, X.________ s'adresse au Tribunal fédéral pour déposer
recours contre les décisions du 6 novembre 2018. Il demande l'annulation de ces décisions.
Il se plaint du montant des impôts dus pour la période fiscale 2018 et du fait que le Secteur
recouvrement du Service juridique et législatif du canton de Vaud lui demande de
rembourser le montant de l'indemnité d'office versé à Me Y.________. Il demande à
bénéficier de l'assistance judiciaire.

Par arrêt du 7 décembre 2018, le Tribunal fédéral a déclaré le recours du 4 décembre 2018
irrecevable.

E. 3
Le 10 décembre 2018, X.________ a complété le recours du 4 décembre 2018 et déposé de
nouvelles pièces. Il se plaint de diverses taxations, notamment liées à la vente d'un
immeuble à Donatyre, ainsi que de diverses mises en demeure de payer des soldes d'impôts,
ce qu'il estime inadmissible.

E. 4
L'écriture du 10 décembre 2018 ayant été déposée dans le délai de recours de trente jours
ouvert contre les décisions du 6 novembre 2018, il se justifie de l'examiner en la cause
2C_1080/2018.

E. 5
Les motifs qui ont conduit à l'irrecevabilité du recours du 4 décembre 2018 valent aussi à
propos du complément de recours du 10 décembre 2018.

Selon la jurisprudence, l'objet de la contestation qui peut être portée devant le Tribunal
fédéral est déterminé par la décision attaquée et par les conclusions (art. 107 al. 1 de la loi
du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF; RS 173.110]) des parties (arrêt 2C_275/2014



du 18 mars 2014 et les nombreuses références). La partie recourante ne peut par conséquent
pas prendre des conclusions ni formuler de griefs allant au-delà de l'objet du litige.

En l'espèce, le litige porte sur la décision de rayer la cause du rôle, le recours étant devenu
sans objet ainsi que sur la décision d'accorder une indemnité pour défense d'office à Me
Aurélia Rappo. Il ne peut par conséquent pas porter sur le montant des impôts réclamés par
le fisc au recourant ni sur le montant réclamé par le Secteur recouvrement du Service
juridique et législatif du canton de Vaud. Le recourant ne formule aucun grief contre les
motifs fondés sur le droit cantonal de procédure ayant conduit à la décision de rayer la cause
du rôle, le recours étant devenu sans objet, ni contre les motifs ayant conduit à la décision
d'accorder une indemnité pour défense d'office.

La facture du 16 novembre 2018 du Service juridique et législatif du canton de Vaud, qui
réclame au recourant le remboursement de 7'766.80 fr., n'est pas une décision de dernière
instance cantonale qui pourrait faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal fédéral ( art. 86
al. 1 let . d LTF). Il en va de même des diverses amendes et mises en demeure de payer des
soldes d'impôts.

E. 6
Le présent recours et son complément sont ainsi manifestement irrecevables ( art. 108 al. 1
let. b LTF ) et doivent être traités selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF , sans qu'il
y ait lieu d'ordonner un échange d'écritures. Le recours étant d'emblée dénué de chance de
succès, la requête d'assistance judiciaire est rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Il se justifie de ne
pas percevoir de frais de justice ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al.
1 et 3 LTF ).
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